Module 3 : Dégradation de l'environnement et atteintes aux droits

Objectifs

· Connaître les principaux droits existants susceptibles d’être affectés par la dégradation de l’environnement;
· Approfondir ses connaissances sur la considération de l’environnement dans l’interprétation des droits existants;
· Découvrir, dans la jurisprudence, différents cas d’interprétation de droits affectés par la dégradation de l’environnement;
· Reconnaître et documenter les atteintes aux droits dans des problématiques environnementales précises;
· Identifier les obligations de l’État en regard de ces droits;
· Se	familiariser	avec	la	question	des	tensions	entre	protection	de l’environnement et protection des droits humains reconnus.

Préambule

Les deux modules qui suivent porteront sur les liens entre les enjeux environnementaux et les droits humains reconnus. Dans les deux cas, nous verrons comment de nombreux droits reconnus peuvent être menacés par des problématiques environnementales ou comment, au contraire, la protection de ces droits et la protection de l’environnement vont souvent de pair. Dans ces deux modules, nous analyserons aussi comment ces droits sont ou pourraient être interprétés de façon à intégrer la préoccupation environnementale.

Alors que le module 3 porte spécifiquement sur les droits affectés par la dégradation de l’environnement, le module 4 abordera plutôt les droits impliqués dans les processus démocratiques en lien avec les questions environnementales. Même si ce sont principalement des droits économiques,  sociaux et culturels qui sont affectés par la dégradation de l’environnement et des droits civils et politiques qui le sont par les processus décisionnels, ce n’est pas nécessairement toujours le cas. D’autres droits, comme le droit à la vie, le droit à l’éducation et le droit de disposer des ses ressources sont à la fois liés à la question de la dégradation et à celle des processus démocratiques.

Le module 3 abordera aussi la question des obligations. Nous avons vu au  module 1 que les droits humains sont associés à des obligations. Puisque plusieurs droits peuvent être interprétés de façon à tenir compte de l’environnement, nous verrons comment cette interprétation peut se traduire en termes d’obligations.

Enfin, nous terminerons le module par une exploration des tensions qui peuvent exister entre environnement et droits humains.
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· L’environnement comme condition de tous les droits

L’article 28 de la Déclaration universelle des droits de l’homme affirme que :
« Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet ».

En raison des liens étroits qui unissent environnement et droits humains, l’environnement sera considéré par plusieurs comme une des conditions de cet ordre auquel l’article 28 fait référence. C’est notamment la conclusion à laquelle arrive la rapporteur spéciale Fatma Zohra Ksentini : « Il est généralement admis  que
«l’ordre» auquel fait référence la Déclaration implique également les préoccupations environnementales de notre temps » (Commission des droits de l’homme, 1994).

Les propos de la directrice du Programme des Nations Unies pour l’environnement vont dans le même sens : « Sans un environnement de qualité suffisante et sans le développement durable, la déclaration universelle des droits de l’homme ne pourra jamais être mise en œuvre » (citée dans Ghezali, 2003).

· Principaux droits affectés par la dégradation de l’environnement

Plusieurs droits humains peuvent être directement ou indirectement affectés par la dégradation de l’environnement. Rappelons aussi que, selon le principe d’interdépendance et d’indivisibilité des droits humains, l’atteinte à un droit résultera le plus souvent en atteintes à d’autres droits. Les droits abordés dans cette section sont donc interdépendants et seront liés aussi à ceux du module 4.

En termes de dégradation de l’environnement et de violations de droits, on peut d’abord penser au droit à la vie. L’exemple de Bhopal, au module 2, illustre bien les violations du droit à la vie que des catastrophes environnementales peuvent

entraîner. En plus d’avoir tué directement des milliers de personnes, cette catastrophe eu des conséquences majeures sur la santé qui ont, soit mené à la mort, soit réduit significativement la qualité de vie des personnes  affectées. Rappelons que le droit à la vie a la particularité de faire partie des droits pour lesquels aucune dérogation n’est permise, comme nous l’avons vu au chapitre 1. Violer le droit à la vie en altérant l’environnement ne peut donc être admis en aucune circonstance (Commission des droits de l’homme, 1994).

Le droit à la santé est intimement lié au droit à la vie. La santé peut être affectée par les catastrophes comme celle de Bhopal, mais aussi par les effets à plus long terme de la pollution ou d’autres altérations de l’environnement. Le droit à la santé est aussi interdépendant du droit à l’eau, à l’alimentation, au logement et au travail (Commission des droits de l’homme, 1994).

En 2000, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations unies a adopté l’Observation générale # 14 qui interprète l’article 12 du PDESC sur le  droit à la santé. Il a notamment formulé le commentaire suivant :

· […] le droit à la santé englobe une grande diversité de facteurs socioéconomiques de nature à promouvoir des conditions dans lesquelles les êtres humains peuvent mener une vie saine et s'étend aux facteurs fondamentaux déterminants de la santé tels que l'alimentation et la nutrition, le logement, l'accès à l'eau salubre et potable et à un système adéquat d'assainissement, des conditions de travail sûres et hygiéniques et un environnement sain (Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, 2000 : par. 4, le surlignage est de nous).

On trouve de nombreuses autres références à l’environnement dans cette Observation.

Un autre droit susceptible d’être atteint dans les cas de dégradation de l’environnement est le droit à l’alimentation (article 11 du PIDESC). Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a reconnu le lien entre environnement et alimentation dans l’Observation # 12 adoptée en 1999:

· Le Comité affirme que le droit à une nourriture suffisante est indissociable de la dignité intrinsèque de la personne humaine et est indispensable à la réalisation des autres droits fondamentaux consacrés dans la Charte internationale des droits de l'homme. Il est également indissociable de la justice sociale et exige l'adoption, au niveau national comme au niveau international, de politiques économiques,

environnementales et sociales appropriées visant à l'élimination de la pauvreté  et à la réalisation de tous les droits de l'homme pour tous (Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, 1999 : par. 4, le surlignage est de nous).

Les textes qui suivent détaillent les impacts des problèmes environnementaux sur la jouissance du droit à la vie, à la santé et à l’alimentation ainsi que sur celle de plusieurs autres droits humains: droit au travail dans des conditions saines et de sécurité, droit au logement, droits culturels et droit à un niveau de vie suffisant. D’autres droits, dont le droit à la propriété, et qui ne font pas partie de la Charte internationale des droits de l’homme mais qui existent dans des accords régionaux, sont aussi considérés.

	Note explicatve: Qu’est-ce que la jurisprudence et pourquoi est-elle importante?

	Plusieurs textes à lire dans cette section ou dans d’autres modules concernent des décisions qui ont été prononcées par des cours, tribunaux ou organes compétents à entendre des questions de droit international et de droits humains. Notons d’abord le rôle de la Cour internationale de justice (CIJ), grand arbitre des litiges interétatiques en vertu du droit international : les frontières, le droit de la mer, les dommages causés par les agissements d’un État sur le territoire d’un autre État ou envers la population d’un autre État. En rendant une décision, on dit que la CIJ fait jurisprudence. Cela signifie qu’elle fait souvent avancer la compréhension des enjeux du droit international. Cette jurisprudence devient ainsi une  source du droit international, y compris des droits humains et de l’environnement.

Notons aussi les interprétations des traités faites par les organes habilités à le faire : le Comité des droits de l’homme ou celui des droits économiques, sociaux et culturels, par exemple. Il arrive que ces Comités puissent aussi entendre des plaintes individuelles advenant qu’un droit garanti par le traité ait été violé et que la victime ne dispose pas de recours judiciaires efficaces sur le territoire de l’État ayant ratifié le traité. Encore une fois, on parlera de la jurisprudence des Comités à titre d’outil d’interprétation des droits humains.

Enfin, il ne faut pas négliger les tribunaux domestiques. Il existe deux grands systèmes de droit dans les pays occidentaux : le droit civil et la common law. Dans les pays de tradition civiliste, les tribunaux interprètent le droit écrit. Mais dans les pays de common law, les tribunaux, en quelque sorte font le droit. Ils disent le droit non écrit et hérité de la tradition. Cela vaut aussi pour les droits humains   et
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	Module 3 : Lecture 3.1

	Dans son rapport sur les droits de l’homme et l’environnement de 1994, Fatma Zohra Ksentini, rapporteur spécial de ce qui était alors la Sous- commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection	des	minorités	des	Nations	Unies,	analyse	les	effets	de l’environnement sur la jouissance de plusieurs droits fondamentaux. Ce texte, et les arguments qui y sont avancés, ont un poids particulier puisqu’ils ont été rédigés par un Rapporteur spécial dans le cadre d’un mandat qui  lui a été confié par les Nations unies. (Voir document : Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités. 1994. Droits de l’homme et environnement : Rapport final établi par Mme Fatma Zohra Ksentini, Rapporteur spécial, E/CN.4/Sub.2/1994/9. ici)
· Lisez les paragraphes 172 à 202 sur le droit à la vie, à la santé, à une alimentation saine et suffisante, au travail dans des conditions saines et de sécurité et au logement.
· Lisez ensuite les paragraphes 226 à 234 sur les droits culturels.





	Module 3 : Lecture 3.2

	Alexandre Kiss et Dinah Shelton expliquent comment les droits reconnus peuvent être invoqués ou le sont déjà de façon à protéger l’environnement. Lisez les sections C.1, 2, 3 et 5 aux pages 682 à 700, qui portent respectivement sur les droits suivants : droit à la vie et à la santé, droit à un niveau de vie suffisant, doit à la vie privée et droit à la propriété.
· Voir document : Module 3 – Lectures : Kiss, Alexandre Charles et Dinah Shelton. 2004. International Environmental Law. Third Edition. Ardsley, N.Y. : Transnational Publishers, p.682 à 700.



	Module 3 : Travail 3.1

	Plusieurs commissions ou comités des droits humains (comme le Comité des droits économiques, sociaux et culturels), juges, rapporteurs spéciaux et autres spécialistes (comme les chercheur(e)s universitaires) se sont prononcés sur les liens entre environnement et droits reconnus.

Leur interprétation environnementale des droits reconnus a un poids important. Ces observations de comités, commentaires de juges et autres textes pourront autant être utilisés par des individus ou des groupes qui cherchent à défendre leurs droits que par des tribunaux qui doivent déterminer si un droit a bel et bien été violé suite à une dégradation de l’environnement.

Relevez, dans les lectures 3.1 et 3.2, six citations qui, à votre avis, vont dans le sens d’une interprétation environnementale d’un droit reconnu. Pour chaque citation, prenez soin de mentionner la source. Lorsque l’auteur de la citation n’est pas le même que l’auteur du texte, vous devez mentionner les deux.



	Le cas des Ogonis du Nigeria

	Les Ogonis sont un groupe ethnique du Nigeria dont le nombre d’individus est estimé à environ 500 000. Ce groupe qui vit dans le Delta du Niger est composé principalement d’agriculteurs et de pêcheurs. Les Ogonis sont donc pour  la plupart dépendants de la santé des cours d’eau et du sol de la région pour leur subsistance.
Les premières découvertes de pétrole au Nigeria, en 1958, ont eu lieu en Ogoni. Depuis, cette région demeure au centre de la production de pétrole du pays, une



industrie qui génère des milliards de dollars. Cette exploitation pétrolière de l’Ogoni a causé des impacts environnementaux et sociaux majeurs.

Entre 1976 et 1991, on a rapporté 2 976 fuites de pétrole dans le delta du Niger. Ces fuites étaient principalement dues à la corrosion, à des défauts dans les équipements et à un entretien insuffisant. Une des fuites a d’ailleurs mis 40 jours à être réparée. Puisque la canalisation traversait d’anciennes terres agricoles, celles-ci ont été rendues infertiles. Beaucoup d’accidents se sont produits à proximité des villages. Le Consortium NNPC-Shell (composé de la compagnie Shell et d’une Société d’État nigériane) a déversé des déchets toxiques dans l’air et les cours d’eau sans traitement.

La contamination de l’air, de l’eau et du sol a eu plusieurs conséquences sur la santé des Ogonis : infections cutanées, maladies gastro-intestinales et respiratoires, problèmes neurologiques, augmentation des risques de cancer et problèmes de reproduction.

La plupart des organismes aquatiques de la région sont morts et la majorité des terres agricoles sont devenues infertiles. Cette situation a privé les pêcheurs et agriculteurs de leur principale source de nourriture.

L’exploration pétrolière a transformé le pays ogoni en immense terrain vague. Les terres, les rivières et les ruisseaux sont en permanence entièrement pollués ; l’atmosphère est empoisonnée, chargée de vapeurs d’hydrocarbures, de méthane, d’oxyde de carbone et de suies rejetées par les torchères qui, depuis trente-trois ans, brûlent des gaz vingt-quatre heures sur vingt-quatre tout près des zones d’habitation. Le territoire ogoni a été dévasté par des pluies acides et des épanchements ou des jaillissements d’hydrocarbures. Le réseau d’oléoducs à haute pression qui quadrille les terres cultivées et les villages ogoni constitue une dangereuse menace (Ken Saro-Wiwa, écrivain et militant des droits humains, 1992, cité par Amnesty International, 2005 : p.2).

Le gouvernement du Nigeria n’a ni fourni, ni permis la conduite d’études environnementales sur les activités pétrolières. Il n’a pas surveillé les opérations du consortium et n’a pas exigé qu’il adopte des mesures de sécurité. Il a plutôt fermé les yeux sur ces violations et a mis ses pouvoirs judiciaires et militaires à la disposition du consortium.
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	Module 3 : Travail 3.2

	Identifier trois droits, parmi ceux que nous avons vus jusqu’à maintenant dans   ce   module,   qui   ont   été   violés   en   raison   de   la   dégradation   de
 l’enviro nneme nt en Ogoni. Pour chacun de ces droits, écrivez l’article correspondant à ce droit dans la Charte internationale des droits de l’homme (DUDH, PIDESC et/ou PIDCP) et expliquez en quelques lignes, à l’aide des faits de l’encadré précédent ou d’autres sources, pourquoi vous estimez qu’il y a eu violation.



· Le droit de disposer de ses richesses et ressources

Le droit de disposer de ses richesses et ressources est un droit particulier à plusieurs égards. Tout d’abord, il est évoqué dans le PIDCP et dans le PIDESC par l’intermédiaire d’une clause interprétative qui concerne les autres droits :

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses et ressources naturelles (PIDCP, Art. 47 et PIDESC, art.25).

Une autre particularité de ce droit est d’avoir un sujet collectif (peuples), contrairement aux autres droits dont le titulaire est le plus souvent l’individu.

La dégradation de l’environnement peut porter atteinte au droit des peuples de disposer de leurs richesses et ressources. En effet, il peut être difficile ou même impossible de disposer de ses richesses et ressources lorsque celles-ci ont été surexploitées ou dégradées. La création de réservoirs de barrages hydroélectriques, par exemple, a pour conséquence l’inondation de larges territoires et peut entraîner la contamination des poissons par le mercure. Comment un peuple peut-il disposer de ses richesses et ressources forestières si celles-ci ont été inondées? Quel sens prennent les mots « disposer de ses richesses » quand ces richesses sont des poissons contaminés ou des terres devenues infertiles, comme dans le cas des Ogonis?

Les problématiques environnementales touchant aux richesses et ressources amènent le plus souvent la question suivante : dans quelle mesure les peuples en question ont-ils pu participer aux décisions ayant mené à cette situation? Le droit de disposer de ses richesses et ressources a une forte dimension démocratique et procédurale, qu’il est impossible de séparer de la question de la dégradation de l’environnement. Nous reviendrons donc de façon approfondie sur ce droit au module suivant.

· Le droit d’accès à l’eau

Le droit d’accès à l’eau est directement lié à la question environnementale, puisque la pollution et la surexploitation de l’eau sont en elles-mêmes des enjeux environnementaux. Contrairement aux autres droits évoqués jusqu’à maintenant dans ce module, le droit d’accès à l’eau a ceci de particulier qu’il n’est pas énoncé directement dans la Charte internationale des droits de l’homme et qu’il tarde encore à être reconnu par tous les pays signataires du PIDESC, pacte auquel il est le plus directement associé.

Ainsi, le droit à l’eau est à la fois un droit qui est lié aux questions environnementales et un droit dont la reconnaissance a suivi un parcours qui ressemble sur certains aspects à celui du droit humain à l’environnement.

La jouissance de plusieurs autres droits reconnus dépend de l’accès à l’eau potable. En effet, la consommation d’eau insalubre ou le déficit en assainissement aura des conséquences sur la santé qui, dans plusieurs cas, auront à leur tour des conséquences sur la capacité des individus de travailler à l’extérieur ou dans leur

champ dans le cas des paysans, ou encore d’aller à l’école et d’atteindre un niveau de vie suffisant. La nécessité de parcourir plusieurs kilomètres pour aller chercher de l’eau peut elle aussi empêcher des individus, souvent des femmes et jeunes filles, d’aller à l’école ou d’avoir un travail qui leur permette d’améliorer leur niveau de vie (PNUD, 2006).

	Module 3: Lecture 3.3

	De 1977 à aujourd’hui, plusieurs étapes ont contribué à la reconnaissance du droit d’accès à l’eau. L’UN-Water Decade Programme on Advocacy and Communication (UNW-DCAP) a produit un document de quelques pages qui résume de façon succincte les étapes marquantes de la reconnaissance du droit à l’eau au niveau international.
· Voir document: Module 3 –Lectures: UNW-DCAP. The Human Right to Water and Sanitation: Milestones. Zaragoza : United Nations Office to support the International Decade for Action ‘Water for Life’ 2005-2015, 4 p.



	Module 3: Lecture 3.4

	En 2002, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a adopté l’Observation générale no 15 sur le droit d’accès à l’eau. Basée sur l’interprétation du PIDESC, notamment le droit à la santé et au niveau de vie suffisant, cette Observation définit le contenu du droit d’accès à l’eau et les obligations des États en regard de ce droit. Il s’agit d’un document de référence sur les questions de droit à l’eau. (Voir le document : Comité des droits économiques, sociaux et culturels. 2002. Observation générale n°15 : Questions de fond concernant la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. E/C.12/2002/11. ici)



	Module 3: Travail 3.3

	a) À votre avis, y a-t-il eu atteinte au droit d’accès à l’eau dans le cas des Ogonis? Justifiez votre réponse entre 15 et 20 lignes en vous référant à la section II (contenu normatif du droit) de l’Observation 15.

b) En vous référant toujours à la section II de l’Observation 15, donnez un autre exemple de cas de problème environnemental, hypothétique ou réel, qui violerait le droit d’accès à l’eau. Répondez en 15 à 20 lignes.



 (
En
v
ironn
em
e
n
t
 
et
 
o
bli
g
a
t
ion
s
 
en
 
re
g
a
r
d
 
d
e
s
 
d
r
o
i
t
s
 
re
c
o
n
nus
)

Comme nous l’avons vu au module 1, les droits sont associés à des obligations. Pour les États, ces obligations peuvent être regroupées en trois catégories : respecter, protéger et garantir (pour ce dernier, on utilisera aussi les expressions promouvoir et mettre en œuvre).

Si plusieurs droits peuvent être interprétés de façon à intégrer une composante environnementale, il en va de même des obligations associées à ces droits.

Le respect des droits implique que l’État s’abstienne d’entraver l’exercice de ces droits, indirectement ou indirectement. En ce qui concerne les enjeux environnementaux, cela peut signifier, par exemple, que le gouvernement s’assure que ses propres activités ne contaminent pas l’eau et ne la surexploitent pas.

La protection des droits signifie que l’État prend les mesures qui s’imposent pour éviter que des tiers ne portent atteinte à ces droits. Ces tiers peuvent être des individus, des entreprises, des associations, des sociétés d’État, etc. Au niveau des enjeux environnementaux, la protection implique notamment l’adoption de lois environnementales, de mesures de contrôle et de surveillance qui permettent autant de prévenir les problèmes environnementaux pouvant porter atteinte aux droits que d’y mettre un terme rapidement si elles se produisent.

Enfin, la garantie des droits, aussi appelée mise en œuvre dans certains documents, va souvent se décliner sous le fait de faciliter, promouvoir et assurer. L’État doit adopter des mesures positives pour faciliter l’exercice de ce droit, il doit diffuser les informations appropriées et assurer la réalisation du droit auprès des individus qui en sont incapables. Par rapport aux enjeux environnementaux, les mesures qui visent à garantir les droits sont nombreuses et variées. On peut penser, par exemple, au fait que l’État va compenser de façon appropriée les populations déplacées par un projet minier de façon à ce qu’elles puissent jouir de leur droit au logement. Un exemple de mesure qui peut être adoptée pour garantir le droit à la santé est de fournir aux populations qui vivent près d’un cours d’eau contaminée des informations sur la teneur en mercure des différentes espèces de poissons. Notons aussi que l’adoption de plans d’actions en lien avec des questions environnementales entre aussi dans cette catégorie. Garantir les droits, c’est souvent adopter des mesures qui permettent d’éviter ou diminuer les effets d’un problème environnemental sur les droits.

	Module 3: Travail 3.4

	Les  observations  des  comités  peuvent  constituer  un  outil  précieux   pour
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	Module 3: Travail 3.5

	Vous avez analysé, au travail précédent, les obligations découlant du droit d’accès à l’eau dans l’Observation générale #15. Prenez maintenant connaissance de la section sur les obligations spécifiques de l’Observation
 générale   #   12    sur   le   droit   à   l’aliment a t ion   (paragraphe   15)   et de
 l’Observat ion générale #14 sur le droit à la santé (paragraphes 34 à 37).

À l’aide de ces trois observations, identifiez à quel type d’obligation (respecter, protéger ou garantir) ont manqué les États dans les exemples hypothétiques suivants. Justifiez votre réponse en une phrase ou deux.

a) Suite à des élections, le nouveau gouvernement élu décide de sabrer dans la mise en œuvre du plan d’action contre la pollution de l’air, de l’eau et du sol élaboré par le gouvernement précédent, il ne prévoit aucun autre plan pour le remplacer.

b) Plusieurs industries rejettent des polluants dans l’eau. Le ministère de l’environnement de ce pays, dans un souci de limiter les dépenses publiques, a récemment coupé drastiquement dans le nombre d’inspecteurs environnementaux. Le personnel est maintenant nettement insuffisant pour assurer la surveillance du respect des normes environnementales par ces



industries.

c) Un gouvernement cache à la population des informations qu’il a obtenues relatives aux menaces que pose sur la santé une centrale nucléaire du pays.

d) Plusieurs années après la reconnaissance par les institutions internationales des risques que posent pour la santé des travailleurs et des consommateurs l’usage de certains pesticides, un gouvernement n’est toujours pas intervenu pour en interdire l’usage sur son territoire.

e) En raison de la hausse du niveau des mers, les nappes phréatiques d’où s’approvisionnent plusieurs résidents de la région se sont salinisées et l’eau n’est plus potable. Le gouvernement n’a pris aucune mesure pour assurer l’approvisionnement en eau des populations touchées, si bien qu’elles doivent acheter de l’eau à des revendeurs à un prix très élevé. Les familles les plus pauvres, incapables d’assumer un tel coût, ont dû réduire considérablement la quantité d’eau qu’elles utilisaient quotidiennement.

f) Les activités du ministère de la défense contaminent de façon illicite l’eau de la région.

g) Un gouvernement n’effectue aucune distribution de vivres aux réfugiés écologiques qui ont perdu leurs terres dans le cadre de la construction d’un barrage. Il ne prévoit, non plus, aucune mesure pour leur donner accès à de nouvelles ressources et moyens de subsistances.

h) À des fins de représailles, un gouvernement détruit une partie de la forêt où vit un groupe qui s’oppose au régime en place. Cette forêt était à la base des moyens de subsistance de plusieurs personnes du groupe.



Il n’est pas toujours facile de déterminer dans quelle mesure les États sont responsables des atteintes aux droits dans les problèmes environnementaux. Tous les cas ne sont pas aussi évidents que celui des Ogonis. Certains enjeux environnementaux ont des effets diffus, complexes, échelonnés dans le temps ou encore cumulatifs. Pour cette raison, la question des obligations des États fait parfois l’objet de controverse.


Prenons l’exemple des changements climatiques. Dans le Rapport du Haut- Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme sur les liens entre les changements climatiques et les droits de l’homme, on explique comment les changements climatiques menacent la jouissance de nombreux droits : droit à la vie, droit à une nourriture suffisante, droit à l’eau, droit à la santé, droit au logement, etc. On pourrait donc affirmer que les États ont un certain nombre d’obligations en matière de mitigation des changements climatiques.

Pourtant, dans sa section sur les obligations, ce n’est pas la conclusion à laquelle arrive le même Rapport, qui reconnaît plutôt les obligations en  matière d’adaptation. On peut découvrir les arguments dans le passage suivant :

· « Les changements climatiques ont des incidences manifestes sur l’exercice des droits de l’homme, mais il est moins évident de déterminer si, et dans  quelle mesure, elles peuvent être qualifiées de violations des droits de l’homme d’un point de vue strictement juridique. Qualifier de violations des droits de l’homme certains effets des changements climatiques soulève une série de difficultés.  Premièrement, il est pratiquement impossible de démêler l’écheveau complexe de relations causales en vue d’établir une corrélation entre les émissions passées de gaz à effet de serre d’un pays particulier et une retombée spécifique liée aux changements climatiques, et encore moins l’ensemble des incidences directes et indirectes sur les droits de l’homme. Deuxièmement, le réchauffement de la planète n’est souvent qu’un parmi d’autres facteurs contribuant aux retombées des changements climatiques, dont les ouragans, la dégradation de l’environnement et le stress hydrique. Il est dès lors en général impossible d’établir à quel point un phénomène concret lié aux changements climatiques et ayant des incidences sur les droits de l’homme est imputable au réchauffement de la planète. Troisièmement, les effets négatifs du réchauffement de la planète ne sont souvent que des hypothèses  quant à des dommages à venir, tandis que les violations des droits de l’homme ne sont en principe établies qu’après la survenance d’un préjudice. Que les incidences des changements climatiques puissent ou non être assimilées à des violations des droits de l’homme, les obligations en matière de droits de l’homme garantissent  une solide protection aux personnes dont les droits sont affectés par les changements climatiques ou par les mesures prises pour y faire face (Conseil des droits de l’homme, 2009 : par.70 et 71) ».

Sheila Watt-Cloutier s’est heurtée à une logique similaire lorsqu’elle a tenté de faire reconnaître la responsabilité des États-Unis, principal émetteur d’émissions de gaz à

effet de serre dans le monde, dans les violations de droits en lien avec les changements climatiques dont elle et d’autres personnes sont victimes. La Commission interaméricaine des droits de l’homme a en effet rejeté sa pétition.

Que doit-on conclure d’un rapport comme celui-là et du cas de Sheila Watt-Cloutier? Retenons tout d’abord que la question n’est pas simple. Les interprétations sur des questions comme celles-ci varient d’une organisation à l’autre, d’une cour à l’autre et d’une époque à l’autre. Comme le contexte social, le droit évolue et rien n’est figé. Ainsi, une autre plainte similaire, dans un autre contexte ou devant une autre instance, pourrait éventuellement être traitée différemment.

Ensuite, il est important de distinguer le politique du juridique, que ce soit sur ce sujet spécifique ou pour l’ensemble des notions abordées dans le cours. Même les arguments qui ne suffisent pas à convaincre un tribunal peuvent permettre des avancées en matière de droits humains, nous aurons l’occasion d’y revenir au dernier module. Par rapport à la cause de Sheila Watt-Cloutier, on ne peut donc pas affirmer qu’elle avait tort d’attribuer une responsabilité aux États-Unis dans les atteintes aux droits, si l’on regarde la question d’un angle politique. Cournil illustre bien d’ailleurs l’intérêt d’une pétition comme la sienne dans le passage suivant :

· « Même si la commission a rejeté la pétition des Inuits, cette dernière a eu le mérite de rendre le problème visible. En effet, l’objectif des Inuits est d’informer l’opinion publique et d’encourager les Etats-Unis à rejoindre la communauté internationale dans l’effort commun de combattre le changement climatique. La pétition a eu aussi le mérite de mettre en cause la responsabilité des États-Unis dans les violations des droits de l’homme, soit sur le plan national, soit devant la communauté internationale. En outre, elle incrimine les États-Unis en tant que principal émetteur de dioxyde de carbone, selon le principe de responsabilité commune mais différenciée de la CCNUCC ».

Par ailleurs, la pétition est considérée comme novatrice aussi en ce qu’elle établit un lien entre droits de l’homme et changement climatique; selon le  Conseil international sur les politiques des droits humains, elle est le premier document qui associe explicitement les changements climatiques et les droits de l’homme.

Ainsi, la pétition est un bon exemple de la manière dont une affaire judiciaire peut constituer la base d’un débat (Cometti, 2010 : par. 9 à 11).

 (
Te
n
s
i
o
ns
 
e
n
t
re
 
e
n
vir
o
n
n
e
me
n
t
 
et
 
d
r
o
i
t
s
 
r
e
c
o
nnus
)


Dans ce module, nous avons vu comment les problèmes environnementaux peuvent entraîner des atteintes aux droits humains. La protection de l’environnement et la protection des droits humains vont souvent de paire.

Toutefois, il existe aussi des zones de tension entre protection de l’environnement et droits humains. Cette question des tensions entre les droits et l’environnement a d’ailleurs généré tout un débat, en particulier autour du droit au développement, du droit au travail et du droit à la propriété. Avant de survoler les principaux éléments de ce débat, regardons deux exemples concrets :

1. Un gouvernement décide d’accroître la surface d’une aire protégée et doit pour cela exproprier des terres appartenant à des individus et des entreprises. Cette mesure porte-t-elle atteinte au droit à la propriété?

2. Dans le cadre des changements climatiques, un gouvernement adopte des mesures pour favoriser le transport en commun et réduire l’usage de l’automobile. Ces mesures risquent d’entraîner des pertes d’emploi dans le secteur de l’automobile. Portent-elles atteintes au droit au travail?

· Limites normales ou contradiction?

Plusieurs auteurs s’entendent pour dire qu’il existe des zones de tension entre protection de l’environnement et droits humains (Boyle, 2007; Turner, 2009; Shelton, 1991). Certains diront que ces tensions sont normales entre les droits humains et qu’elles existent déjà pour la plupart des autres droits (Shelton, 1991). Chaque droit est exercé à l’intérieur de certaines limites (Taylor, 1998), nous en avons vu des exemples au premier module. Le droit à la liberté, par exemple, peut être limité de façon à permettre l’emprisonnement d’individus qui représentent une menace pour la société. De la même façon, le droit à la propriété pourrait être limité afin d’éviter un problème environnemental pouvant menacer la santé ou la vie.

Certains diront au contraire qu’il existe une contradiction fondamentale entre la protection de l’environnement et la jouissance des droits (Pelloux, 1981, dans Mekouar, 1987). C’est sur la base de cette position que certains auteurs vont critiquer l’interprétation environnementale des droits existants ou la création d’un droit humain à l’environnement.


· Interdépendance des droits

Plutôt que de voir une contradiction entre la protection de l’environnement et certains droits reconnus comme le droit au travail, d’autres auteurs mettent plutôt l’accent sur l’interdépendance (Mekouar, 1987). Le droit à la propriété, s’il peut être limité par des mesures environnementales, peut aussi être enrichi par ces mêmes mesures. Des mesures qui visent à améliorer la qualité de l’eau, par exemple, auront des conséquences positives pour les propriétaires de terrains sur le bord d’une rivière. La protection de l’environnement peut créer des emplois dans de nouveaux secteurs et améliorer les conditions de travail, en limitant les contacts des travailleurs avec les produits toxiques par exemple.

· Pour limiter les tensions… l’importance des obligations

Nous avons vu dans la section précédente que la protection de l’environnement entraîne des obligations de la part des États : obligations de respecter, de protéger et de mettre en œuvre. Ces obligations portent sur la protection de l’environnement puisqu’elle est une condition des autres droits (ex : prendre des mesures pour faire cesser la contamination d’un cours d’eau). Les obligations portent aussi sur les interventions suite à un problème environnemental pour diminuer au maximum les impacts de ce problème sur la santé et les autres droits (ex : assurer des soins de santé aux individus qui ont bu de l’eau contaminée).

À ces obligations que nous avons déjà abordées pourrait s’ajouter une autre série d’obligations, soit les obligations permettant de limiter au maximum les impacts de mesures environnementales sur la jouissance d’autres droits. L’État a déjà des obligations en matière de travail, par exemple. De nouvelles obligations pourront s’ajouter dans le contexte de protection de l’environnement, telles que : inclure les organisations de travailleurs dans les processus de décision portant sur l’environnement, adopter une politique de l’emploi permettant de réorienter les travailleurs vers des industries moins polluantes, etc.

	Module 3: Lecture 3.5

	Le Programme des Nations unies pour l’environnement et Sustainlabour ont produit un manuel de formation sur l’action syndicale, l’emploi et les changements climatiques. Lisez la section 3 du module 2 résume les conséquences des mesures d’atténuation sur l’emploi et propose des mesures pour protéger les travailleurs.
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	Module 3: Travail 3.6 (Bilan)

	a) Ce module était l’un des plus chargés du cours en termes de quantité de contenu. Vous considérez-vous mieux arméEs pour analyser des enjeux  environnementaux du point de vue des droits humains suite à ce module? Quels outils en particulier ce module vous a-t-il apportés? Répondez en 15 lignes.

b) Protéger les droits humains et l’environnement en recourant aux  droits  déjà reconnus vous paraît-il être une option intéressante? Pourquoi? Répondez en 15 lignes.
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